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Déclaration conjointe d’organisations non gouvernementales dotées
du statut consultatif, en vue de la troisième session du Comité
préparatoire de la Conférence mondiale sur les droits de l’homme

1. Les organisations non gouvernementales dotées du statut consultatif
auprès du Conseil économique et social, dont les noms sont cités plus haut,
prennent note avec une extrême satisfaction de la résolution 1992/4 sur
la discrimination à l’égard des femmes, adoptée par consensus par
la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités, le 14 août 1992.

2. Elles engagent vivement le Comité préparatoire à faire sienne cette
résolution, à sa troisième session, et à inscrire en priorité la question de
la "discrimination affectant les femmes et leur condition" à l’ordre du jour
de la Conférence mondiale sur les droits de l’homme.

3. Elles appellent l’attention du Comité préparatoire sur les renseignements
utiles recueillis à cet égard par la Commission de la condition de la femme et
le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes,
notamment sur les informations relatives aux inégalités dont les femmes
continuent à être victimes en ce qui concerne leur situation socio-économique,
leur santé et leur participation à la vie civile et politique. Elles
soulignent à cet égard les comportements sociaux et les pratiques
traditionnelles néfastes qui subsistent dans de nombreuses sociétés et
perpétuent la discrimination et l’inégalité des sexes (voir aussi
A/CONF.157/PC/24). La violence généralisée sous toutes ses formes à
l’encontre des femmes est l’un des problèmes les plus persistants à cet égard.

4. Reconnaissant que la coordination entre les organes de surveillance des
droits de l’homme est indispensable à la protection des droits de l’homme, les
organisations non gouvernementales précitées demandent instamment que les
mesures de coordination existantes soient renforcées. Elles mettent en
particulier l’accent sur la nécessité de consolider les liens entre le Comité
pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes et les autres
organes de surveillance des droits de l’homme dans tout le système
des Nations Unies.

5. Elles considèrent par conséquent que l’application de la résolution
susmentionnée est d’une importance cruciale pour la promotion des droits de
l’homme et le succès de la Conférence mondiale sur les droits de l’homme.


